
7° SOCIÉTÉS SAVANTES 

Dieu, une série de bulles de papes, diverses pièces concernant les Dau
phins du Viennois,'de la fin du xme siècle, une pièce révélant un 
pèlerinage fait, le 15 avril 1448, à la Grande-Chartreuse, par Louis XI, 
encore Dauphin. — M. Mollière continue la lecture de son Mémoire 
sur les eaux thermales de la Gaule, au temps de la domination romaine. 
Il fait la description des piscines et des étuves thermales retrouvées de 
nos jours à Plombières. L'orateur ne peut croire que l'usage des eaux 
eaux thermales ait disparu absolument au moment de l'invasion des 
Barbares. Un chroniqueur du xme siècle parle encore des eaux de 
Plombières et il est à présumer que cette station balnéaire ne fut sup
primée qu'à la suite d'un incendie et d'une inondation qui détruisirent 
successivement cette ville. L'orateur fait observer ensuite que pour la 
recherche et la découverte des eaux thermales, les Romains, au lieu de 
pratiquer des galeries souterraines, se bornaient à ouvrir des tranchées 
à ciel ouvert. Dans tous les cas, les découvertes faites à Néris, à Bour-
bonne-les-Bains et à Saint-Honoré ont révélé l'emploi des mêmes pro
cédés. De même, il est certain que les Romains respectaient le culte 
que professaient les Gaulois pour les sources et les fontaines sacrées. 
Ce culte nous est révélé notamment par les nombreux ex-voto retrouvés 
dans les anciens bassins des sources thermales ou minérales. Le nombre 
des médailles, qu'on a découvertes ainsi, est considérable, et comme la 
série s'arrête généralement au règne de Valentinien, ainsi qu'on l'a 
observé notamment à Bully (Rhône), on a dû en conclure que l'usage 
de ces eaux a cessé au moment de l'invasion des Barbares. Au surplus, 
chaque peuple envahisseur eut sa part dans cette œuvre de destruction. 
En Auvergne, on doit l'attribuer aux Visigoths ; à Saint-Honoré, aux 
Vandales et à Luxeuil, aux Huns d'Attila. Mais le souvenir de ces eaux 
traversa les âges; au xvie siècle, sous l'influence du progrès des sciences 
médicales, on revient à leur emploi et sous le règne de Louis XIV, 
toutes les anciennes sources thermales sont retrouvées. 


